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Orientations de l'Autorité bancaire européenne (ABE) du 17 décembre 2018 sur la publication des
expositions non performantes et renégociées (EBA/GL/2018/10)

Champ d’application
Établissements de crédit de droit belge.

Résumé/Objectif
La présente circulaire a pour objet de mettre en œuvre les orientations de l'Autorité bancaire
européenne (ABE) du 17 décembre 2018 sur la publication des expositions non performantes et
renégociées (EBA/GL/2018/10).

Madame,
Monsieur,

La présente circulaire a pour objet de mettre en œuvre les orientations de l'Autorité bancaire européenne
(ci-après « l’ABE ») du 17 décembre 2018 sur la publication des expositions non performantes et
renégociées (non-performing and forborne exposures). La version française du texte établi par l'ABE est
annexée à la présente circulaire. Cette annexe peut être consultée sur le site Internet de la Banque
nationale de Belgique.

À la suite du plan d'action élaboré par le Conseil européen en juillet 2017 pour traiter les expositions non
performantes (non-performing exposures) en Europe, l'ABE a pris l'initiative de rédiger des orientations sur
la publication des expositions non performantes et renégociées (ci-après les « orientations de l’ABE »).

L'un des objectifs des orientations de l’ABE est d'informer les acteurs du marché quant à la qualité des
actifs et aux expositions non performantes des établissements de crédit, comme prévu au paragraphe 6
des orientations de l’ABE. À cette fin, les orientations de l'ABE étendent les exigences de publication
existantes et précisent un contenu commun et des exigences de publication uniformes pour les
informations concernant les expositions non performantes et renégociées. En outre, les orientations de
l’ABE modifient également certaines exigences de publication existantes1.

Les orientations de l’ABE prévoient une certaine forme de proportionnalité. Certains tableaux s'appliquent
à tous les établissements de crédit relevant du champ d'application, tandis d'autres ne s'appliquent qu'aux
établissements de crédit du champ d'application considérés comme importants et dont le ratio PNP brut
égal ou supérieur à 5 %.

1
 Notamment dans les orientations de l’ABE du 14 décembre 2016 relatives aux exigences de publication (exigences

dites du 3e pilier) au titre de la huitième partie du règlement (UE) n° 575/2013 (EBA/GL/2016/11).
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Les critères permettant de déterminer si un établissement de crédit est important, ainsi que la définition de
la valeur seuil pour les PNP ont été repris dans les orientations de l’ABE.

La présente circulaire vise à intégrer les orientations de l’ABE dans le cadre réglementaire national des
établissements de crédit de droit belge, qui sont soumis à tout ou partie des exigences de publication
prévues par la huitième partie du CRR. Il est attendu des établissements concernés qu’ils se conforment
aux orientations de l’ABE.

Les orientations de l’ABE s'appliqueront à partir du 31 décembre 2019. Ces orientations seront donc
appliquées pour la première fois dans les publications au titre du 3e pilier à compter du 31 décembre 2019.

Une copie de la présente circulaire est adressée au(x) commissaire(s) agréé(s) de votre entreprise.

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de ma considération distinguée.

Pierre Wunsch
Gouverneur

Annexe : 1. Orientations de l'ABE relatives aux exigences de publication uniforme concernant les
expositions non performantes et renégociées.


